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AU TOTAL, EN 2023, 1 325 MILLIONS D’EUROS ONT ÉTÉ DÉPENSÉS PAR L’ASSURANCE
MALADIE POUR LA PRISE EN CHARGE DES MICI
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LES SOINS DE VILLE REPRÉSENTENT PRÈS DES DEUX TIERS DE LA FACTURE 
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NB : les “prestations en espèces”
désignent des versements d’argent faits
directement à l’assuré (par ex :
indemnités journalières versées lors
d’arrêts de travail pour maladie)2



LES SOINS DE VILLE :
PRÈS DES DEUX TIERS DES DÉPENSES



LES MÉDICAMENTS : LE MOTEUR PRINCIPAL DES DÉPENSES DE VILLE 

20
23

20
23 20
23

3



 CONSULTATIONS, ACTES ET TRAITEMENTS : UN COÛT EN HAUSSE 
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 CONSULTATIONS, ACTES ET TRAITEMENTS : UN COÛT EN HAUSSE 
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 CONSULTATIONS, ACTES ET TRAITEMENTS : UN COÛT EN HAUSSE 
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HOSPITALISATIONS : 
LE DEUXIÈME POSTE DE DÉPENSE
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MÉDECINE, CHIRURGIE ET OBSTÉTRIQUE (MCO) REPRÉSENTENT LA PLUS GRANDE SOURCE DE DÉPENSE 
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liste en sus = ce qui n’est pas inclus dans
le tarif du séjour à l’hopital

séjour = ce qui est inclus dans le tarif du
séjour à l’hopital
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MÉDECINE, CHIRURGIE ET OBSTÉTRIQUE (MCO) REPRÉSENTENT LA PLUS GRANDE SOURCE DE DÉPENSE 
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LES DÉPENSES LIÉES AUX SOINS DE SUITE ET DE RÉADAPTATION (SSR) SONT
GLOBALEMENT EN BAISSE 
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LES HOSPITALISATIONS À DOMICILE (HAD) SONT GLOBALEMENT EN BAISSE

10



LES PRESTATIONS EN ESPÈCES : INDEMNITÉS
LIÉES AUX ARRÊTS DE TRAVAIL



LA COMPENSATION FINANCIÈRE DES ARRÊTS LIÉS AUX MICI REPRÉSENTE 
MOINS DE 10% DES DÉPENSES LIÉES AUX MICI MAIS CELLE-CI EST EN HAUSSE

ATMP = accidents du travail et maladies professionnelles 
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En 2023, la prise en charge des maladies inflammatoires chroniques de l’intestin (MICI) a
représenté 1,33 milliard d’euros pour l’Assurance Maladie. Les soins de ville, dominés par
la dépense en médicaments, constituent le premier poste, suivis par les hospitalisations et
les prestations en espèces liées aux arrêts de travail et aux indemnités journalières.

Cette répartition et ce volume de dépenses traduisent une progression notable par
rapport aux années précédentes, témoignant à la fois de l’augmentation du nombre
de patients et de l’intensité des besoins de prise en charge. L’ampleur de cette évolution
souligne l’importance d’un suivi médical régulier, d’une coordination efficace entre soins
de ville et hospitaliers, et d’une organisation adaptée pour répondre à une demande en
constante croissance.

CONCLUSION :  
L’évolution des dépenses reflète la progression des MICI
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